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Objectifs de la présentation 
ð 

> Présenter  

> La législation fribourgeoise intégrant la 

gestion globale par bassin versant 

> Les démarches réalisées 

> Les démarches à venir 

 

> Evaluer  

> Les phases principales de manière 

critique 
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La loi cantonale sur les eaux (LCEaux) 
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Elaboration du cadre légal 
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Anticiper, planifier, agir ensemble 

Regrouper les ressources, limiter les coûts 
 

> Entretenir les infrastructures mises en places 

> Les compléter / adapter l¨ ou côest n®cessaire 

 

> Anticiper, planifier : garantir le financement à long terme, prioriser 

les investissements 

 

> Se regrouper : profiter des ®conomies dô®chelle 

> Se doter dôinstallations plus performantes et économiques 

> Optimiser les ressources : moins dôintervenants, plus de 

spécialistes communaux  

Principaux défis à relever 
ð 
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Maitriser les pressions de plus en plus importantes sur les eaux 

 

 

> Energie (hydro®lectricit®, g®othermie,é) 

> Agriculture (irrigation, revitalisation, espace requis, maintien des 

surfaces dôassolement, nitrates et phytosanitaires,é) 

> Urbanisation (densification, d®veloppement important,é) 

> Voies de communications (état de la technique) 

Principaux défis à relever 
ð 
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Mettre en îuvre les planifications exigées par la Confédération 

 

> Elimination des micropolluants dans les STEP 

> Revitalisation des cours dôeau et des lacs 

> Migration piscicole, charriage, éclusées 

ü Le canton initie et pilote la GGE 

ü La GGE, par bassin versant est appliquée ¨ lôensemble du 

canton 

Principaux défis à relever 
ð 
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> Notion de gestion globale des eaux 

> Notion de gestion cyclique 

> Organisation interne ï pilotage 

> Délimitation des bassins versants 

> Principe de financement ï cantonal et pour les BV 

> Suivi de lôefficacit® des mesures 

> Démarche participative 

> Planning de mise en îuvre 

> Plan dôaction ï niveau cantonal 

> Plan dôaction ï niveau bassin versant 

 

 

Définition du cadre légal 
ð 
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Gestion globale des eaux 
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Art. 2 Gestion des eaux (LCEaux) 

 

1  Par gestion des eaux, on entend toutes les mesures liées à la 

protection des eaux superficielles et souterraines, à la protection 

des ressources en eau, à lôutilisation des eaux ainsi quô¨ 

lôam®nagement des cours dôeau et des lacs.  

2 Elle doit être effectuée de manière globale, économique et efficace ; 

elle doit assurer la protection des eaux à long terme. 

Gestion globale des eaux 
ð 

Art. 1 Objet  (LCEaux) 

 

2   Le contr¹le et la distribution de lôeau potable ainsi que lôutilisation de 

la force hydraulique des cours dôeau, sous r®serve des articles 10 et 

11, sont régis par la législation spéciale. 
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Monitoring et gestion cyclique 
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Art. 5 Surveillance  (LCEaux) 

 

LôEtat sôassure de lôefficacit® des mesures dôex®cution du plan directeur 

de bassin versant en procédant à une surveillance régulière de lô®tat 

qualitatif et quantitatif des eaux.  

Si les objectifs ne sont pas atteints, lôEtat d®termine, apr¯s avoir consult® 

les communes concernées, les mesures complémentaires nécessaires.  

Monitoring 
ð 

ü Etude de base «surveillance des eaux» en cours 
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Art. 3 Planification cantonale (LCEaux) 

 

4  La planification est réexaminée lorsque les circonstances se sont 

notablement modifiées, mais au moins tous les dix ans.  

Gestion cyclique 
ð 

Art. 4 Plan directeur de bassin versant (LCEaux) 

 

5  Le plan est réexaminé lorsque les circonstances se sont notablement 

modifiées, mais au moins tous les dix ans.  
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Intégration des acteurs 
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Art. 3 Organe de coordination (RCEaux)é 

 

1  Un organe est institué pour coordonner les tâches relevant de la 

gestion des eaux, en particulier : 

 

a)  lô®laboration des études de base et des plans sectoriels ; 

b)  la d®finition du cahier des charges pour lô®tablissement du plan 

directeur de bassin versant ; 

c)  la surveillance de lô®tat qualitatif et quantitatif des eaux ; 

d)  lôorganisation de la police de la protection des eaux . 

Organisation interne - pilotage 
ð 
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éArt. 3 Organe de coordination (RCEaux) 

 

2  Il est constitué de personnes représentant les services et organes 

concernés par la gestion des eaux ; il est présidé par une personne 

représentant la DAEC. 

Organisation interne - pilotage 
ð 
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üUtiliser lôeau  
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Organisation interne - pilotage 
ð 
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Art. 8 Commission consultative pour la gestion des eaux (LCEaux) 

 

1 Une commission est instituée pour la gestion des eaux. 

 

2  Elle examine les problèmes généraux concernant la gestion des eaux 

et la coordination y relative ; elle donne son avis et fait des 

propositions sur les objets qui lui sont soumis. 

 

3  Elle est composée de personnes repr®sentant lôEtat, lôassociation 

des communes fribourgeoises, des associations intercommunales 

dôépuration des eaux et les milieux intéressés à la gestion des 

eaux. 

Démarche participative 
ð 
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Constitution de la commission consultative  
ð 

Acteurs 

- Associatifs 

- Publics 

- Privés 
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Constitution de la commission consultative  
ð 

1. Présidence: Directeur DAEC (1) 

2. Communes : Association des communes fribourgeoises (1) 

3. Préfecture : Conférence des préfets (1) 

4. Parti politique : Groupes principaux (5) 

5. Epuration des eaux : Associations, exploitant (3) 

6. Am®nagement de cours dôeau : Association (1) 

7. Alimentation en eau potable : Association (1) 

8. Agriculture : Union des paysans fribourgeois (1) 

9. Protection de la nature : Pro Natura Fribourg (1) 

10. Tourisme : Union fribourgeoise du tourisme (1) 

11. Sylviculture : Association fribourgeoise d'économie forestière(1) 

12. Pêche : Fédération fribourgeoise des sociétés de pêche (1) 

13. Energie hydraulique : Groupe E (1) 
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Organisation générale 
ð 
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Organisation interne - pilotage 
ð 

> Organisation compliquée au sein de lô®tat, pour la gestion 

globale de lôeau 

> près de 10 services concernés 

> 3 directions concernées 

 

ü Etude de base «organisation» à réaliser 
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Financement 
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Art. 38 Tâches cantonales (LCEaux) 

 

LôEtat finance les tâches de gestion des eaux au niveau cantonal, 

notamment :  

 

a) les études scientifiques, financières et techniques nécessaires à la 

gestion des eaux ;  

é  

d)  la surveillance de lô®tat des eaux superficielles et souterraines ;  

e)  les t©ches dôinformation, de formation et de conseil.  

Financement 
ð 
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Art. 39 Tâches du bassin versant (LCEaux) 

 

1  Les communes du bassin versant financent les tâches suivantes :  

 

a)  lô®laboration du plan directeur de bassin versant ;  

b)  la constitution des structures nécessaires à la gestion du plan 

directeur de bassin versant ;  

c)  la formation de personnel spécialisé chargé de la gestion des eaux 

(au niveau intercommunal, communal ou industriel) ;  

d)  les campagnes de mesures destinées à vérifier dans les eaux 

lôefficacit® des mesures de protection r®alis®es selon le plan directeur 

de bassin versant.  

Financement 
ð 



27 Service de lóenvironnement  (SEn) ï  Amt für Umwelt (AfU) 

Art. 39 Tâches du bassin versant (LCEaux) 

 

2  Elles peuvent créer à cet effet un fonds alimenté par une redevance 

maximale de 5 centimes par mètre cube dôeau consomm®e.  

3  La redevance est prélevée auprès des consommateurs et 

consommatrices dôeau potable.  

Tâches du bassin versant  
ð 

> Participation annuelle par (équivalent-)habitant : env. 3 Fr. 

> Total pour lôensemble du canton et pour 5 ans : env. 7 mio de Fr. 
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> Financement cantonal  

> variable, tributaire de la conjoncture 

> non conforme au principe de causalité 

 

ü Modèle de financement à améliorer 

 

Financement 
ð 
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Délimitation des bassins versants 
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Art. 2 Gestion des eaux (LCEaux) 

 

3  Elle sôop¯re en fonction de bassins versants.  

 

Les périmètres des bassins versants sont fix®s par le Conseil dôEtat 

après discussion avec les autorités concernées, 

notamment celles des cantons voisins lorsque le bassin versant 

sô®tend au-delà du territoire cantonal.  

Délimitation des bassins versants 
ð 

Art. 11a Délimitation des bassins versants (RCEaux) 

 

1  Le canton est divisé en quinze bassins versants, ¨ lôint®rieur 

desquels les communes sont tenues de collaborer. 
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15 bassins versants 

Délimitation des bassins versants 
ð 
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Priorité 1 :   

 

 

Critères appliqués 

Critère 

Communes 

Bassins versants 

hydrographiques 

BV de STEP 

Proposition de délimitation des BV 
ð 


